
Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 

 

 9h : Cérémonie dans le hall de la gare SNCF 

 

PROGRAMME DU VENDREDI 11 NOVEMBRE 2022 

 

 9h30 : Office religieux en la collégiale Saint Martin à la mémoire des victimes de la   

guerre et pour le 52ème anniversaire de la mort du Général de Gaulle 

 

 10h45 : Rassemblement et formation du cortège devant l’Hôtel-de-Ville 

 

 10h50 : Départ du cortège 

 

 10h55 : Cérémonie à la stèle du 11 novembre 1942, avenue Maréchal Leclerc 

 

 Sonnerie du « Garde-à-vous » par les clairons de l’Harmonie 

municipale Sainte Cécile 

 Dépôt de gerbes par les Autorités civiles et le Comité de 

Commémoration 

 Sonnerie « Aux Morts » par les clairons de l’Harmonie municipale 

Sainte Cécile 

 Minute de silence 

 Coup de langue par les clairons de l’Harmonie municipale Sainte Cécile 

 Fin de cérémonie 

 

 11h : Cérémonie au monument de la Victoire, square de la Légion d’Honneur 

 

 Remise de décorations par le colonel François FERRATON, 

commandant le 126ème Régiment d’Infanterie 

 Sonnerie du « Garde-à-vous » par les clairons de l’Harmonie 

municipale Sainte Cécile 

 Sonnerie du « Cessez-le-feu » par les clairons de l’Harmonie 

municipale Sainte Cécile 

 « Chant du départ » interprété par « Les Petits Chanteurs de Brive », 

Maîtrise de l’Ensemble Scolaire Edmond Michelet, accompagnés par 

l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 Lecture de texte par des élèves du collège d’Arsonval 
 Lecture du message de l’Union française des associations de 

combattants par des élèves du collège Jean Lurçat, accompagnés par 



Monsieur le colonel Marcel PLAS, président de l’union départementale 
de l’UFAC 

 Lecture du message de Monsieur Sébastien LECORNU, ministre des 
Armées, par Monsieur Philippe LAYCURAS, sous-préfet de l’ar-
rondissement de Brive 

 Dépôt de flammes de l’Espoir, symbole du Souvenir Français, par de 

jeunes collégiens, accompagnés par Monsieur Laurent RICHARD, 

président du Souvenir Français, comité de Brive 

 Dépôt de gerbes par les Autorités civiles et militaires 

 Sonnerie « Aux Morts » par les clairons de l’Harmonie municipale 

Sainte Cécile 

 Minute de silence 

 « Marseillaise » interprétée par « Les Petits Chanteurs de Brive », 

Maîtrise de l’Ensemble scolaire Edmond Michelet, accompagnés par 

l’Harmonie municipale Sainte Cécile 

 Formalités de remerciements par les Autorités civiles et militaires 

 Fin de cérémonie 

 

 11h45 : Discours et vin d’honneur    

 


